
La Chambre d'Agriculture de l'Isère propose aux isérois une enquête en
ligne (jusqu’au 8 juillet) pour connaître : 

• leur  perception  des  produits  isérois:  qu’est  ce  qu’est  un  bon  produit
isérois, qu’est ce qui déclenche un achat de produits locaux ? 

• leurs  préférences  concernant  les  critères  de  différents  modes  de
production (biologique, raisonné, alimentation animale, variétés …).

Cette  enquête  est  menée  dans  le  cadre  du  travail  de  la  Chambre
d’agriculture de l’Isère en partenariat avec le Pôle agroalimentaire. La
Chambre d’agriculture accompagne les actions du pôle agroalimentaire pour un
développement  de  nouveaux  circuits  de  distribution  locaux  permettant  un
ancrage territorial de l’alimentation et une plus-value pour les agriculteurs. 

Une des actions concerne la marque qui identifiera des produits isérois.
Suite à la création en 2017 de sa marque territoriale Alpes Is(h)ere, le
Département a confié au Pôle Agro-alimentaire la déclinaison de cette
marque pour les produits alimentaires. Objectif : apporter la garantie de
produits locaux de qualité et une juste rémunération des producteurs. 

Le Pôle agroalimentaire initié  par  le  Conseil  Départemental,  la  Métropole
Grenobloise, les intercommunalités et les Chambres consulaires, a pour objet
de contribuer au développement des ventes de produits locaux s’appuyant sur
une différenciation qualitative auprès d’une clientèle pourvoyeuse de volume
(GMS, IAA, RHD).

La Chambre d’agriculture de l’Isère  est engagée depuis plusieurs années
dans  la  valorisation  des  filières  locales  /produits  agricoles  locaux  afin  de
garantir une juste rémunération aux agriculteurs : 

• circuits  courts  (magasins de producteurs, marchés, vente directe à la
ferme…)

• filières agricoles de proximité (valorisation de la viande en GMS avec
Eleveurs de saveurs isèroises…)
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L’enquête est en ligne sur  www.isere.chambres-agriculture.fr
ou via le lien suivant : https://goo.gl/forms/7fxse0nGqlFl6Gfm1.

https://goo.gl/forms/7fxse0nGqlFl6Gfm1
http://www.isere.chambres-agriculture.fr/

